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et

? ' Imin Ecuyer, Seigneur de Laly, Henry julles-Cefar de Mont- 
Sufannëcr’ de C^mperon, Capitaine de Cavalerie; Dame
Sufanne Ganlmin fon epoufe , François Augufle Gayen Ecuyeur, St 
d Ormeiïon , Officer du Roy, & Dame Ganlmin fon époufe Jes Sr 
& Dame Gaulmin heritiers de défunt heur Jean Ganlmin,II. du nom 
leur pere , qui 1 eiloit pour moitié de Jean Gaulmin, I. du nom Inti­
mez, Apellans, Demandeurs & Défendeurs. - ’

C2æ P"ill"d de G^^‘rEUenl-E.
klhm de Newn , Reliant, Intimé , Défendeur & Demandeur.

A rentaove du fleur Goulnot eft absolument odieufe. Il doit aux fleurs 
Gaulmin Æ °rS’ ‘l à le"rS Coheritiers >’ f-eeffion de Jean

^Pæu.rs ^V^^^^e^FTnan’c^eTpa’y^eVâ^rocMflon^de^a^charge^donVil eftaujour* 

d nui titulaire, pendant que ces anirran^c ao c; > ««gc uont 11 eit aujour- ration du prix delà venrequ’eSe £?"’? - ”tpaS en COnfide'
fans aucune garantie 4 C teattCa ' 1ue ?" Pure generofité, St

Les Juges de la Senechauflee de Moulins ont décidé qu’il devoit être de'duitau fleur 
Goulnot la fomme de 1140 liv. & les intérêts. cvuicetre aeauit au lieur

Cette difpofition eft attaquée par toutes les parties
Le fleur Goulnot prétend qu'il nefuffit pasde luiavoir ajugénio liv il demande

IyIy< ’ * -n & des interets, depuis le premier Janvier

Les lieurs Gaulmin ScConfors loûtiennent ohp l’nn n’i a j
duélion : voilà l’idée du procès. ' q du ordonner aucune de‘

FAIT ET PROCEDURE.

Jean Gaulmin , I. du nom , Treforier de France en la Généralité de Moulins étoic 
5eceueXr« “ " Fre™er£lû en ''^aion de Nevers.ou créancier du prix
V-l V vLvUv'Lllcll X
juSq:.7fomn“Sea eftéœifefUr ^'AntoinedeBrioude, qui l’a poflèdée 

Dans le temps qu’Antoiné de Brioude étoit titulaire de cette charge , le feu Rov 
créa de droits apellez manuels, dont I es Officiers des Elevions & Greniers à Sel f7 
rentobhgez de faire emplette, & defournir la finance fixée, par les rolles arrêtez au

Les Officiers de l'Eleflion de Nevers, ou plûtôt lesproprietaires des Charges fe réii- 
nirent, pour acquitter cette impofition en commun , chacun fournit fon contingent 
& dans les quittances de Finance que l’on expedioit au profit de chaque Titulaire il 
etoit dit que les deniers provenoient des autres Officiers * u

Laxhargedo premier Elûfut taxéea t,4oliv. il y aeu une quittance de Finance 
de cette femme délivrée au profit d Antoine Brioude, qui contient déclaration , qbe 
les deniers avoient elle empruntez des Officiers de l'Eleétion de Nevfers.
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Antoine de Brioude décédé, Jean Gaulmin, Il.'du nom , & le fleur Rollat dé Bru- 

geat, comme Tuteur des enfans mineurs de lui & de Dame Claude Gaulmin fon épou* 
fe procédèrent contre la veuve de Brioude , pour être autorifée à vendre la charge.

Arreft delà Cour le 15 Juin 1801. qui faute par la veuve de Brioude de vendre la 
charge dans un certain temps en prefence des fleurs Gaulmin & de Rollat, autorife 
ceux-cy à faire cette vente.
* Jean Gaulmin, II. du nom ,eft décédéavant la vente decette Charge > ila lajfle les 
fleurs & damoifellesJGaulmin mineurs, qui furent mis fous la tutelle d’Elifabeth de 
Culant leur mere.

Cette Dame autorifée., tant par l’Arreftde la Cour que par le confentement de la 
.yeuve de Brioude, mit la Charge fur la tête de Jean Griffer.

Depuis ce rems, création d’augmentation de droits manuels, nouvelles taxes im- 
poféesfur les Offices, la dame de Gaulmin a efté obligée dp payer 418 liv. 15 f. d’une 

;part, 3ytiv.Sf. d’autre.
Il y a encore eu d’autres impofitions, qui ôht efté acquittées par les fleur & damoi- 

felles Gaulmin, & par le fleur de Rollat.
, Tontes çes impofitions & les finances fournies n’augmentoienc pas le prix des char­

ges , elles fervoient plutôt à le diminuer dans l’aprehenfion de nouvelles taxes.
D’ailleurs, chacun fçavoit que les droits attribuez en confequence de ces finances 

ne dureroient pat long-tems, on en apprehendoit la fupreffion de moment à autre, & 
“l’on s’atrendoitque lerembourfement de la finance feroit plus idéal que réel.

Voilà pourquoy, quand on yéndoitdes charges , ces nouveaux droits n’entroienc 
pas en confideration pour la fixation du prix: auffi lesfieurs &damoifelles Gaulmin

le fleur de Rollat n’ont-ils vendu la charge, dont il s’agit, au fleur Goulnot, que 
Ja tomme de 6000 liv. payable dans de longs termes.

Le Contrat de vente qu’ils en ont confenti le 31 Oétobre 1713, fournit plufieurs 
réflexions decifives.

Premièrement. L’on voit par ce Contrat, que l’unique objet delà vente étoit la 
charge, non-feulement, par raport au prix, mais encore parce que dans le contexte 
qui contient la vente & le prix , iln’eftfait mention que de la charge.

Secondement. Les vendeurs fe font demis des gages, augmentations de gages, droits 
manuels, & autres attribuez à la charge , fans promettre aucune garantie.

En troïfiéme lieu. Le fieur Goulnot a reconnu lui-même que les droits manuels n’é- 
toient pas l’objet de la vente 5 il n’a pas demandé, lors du Contrat, la remife des quit­
tances de finance, il s’eft contenté de celle qui lui a été faite des provifions & titres 
.concernans la: propriété de la charge , les vendeurs n'ont pas promis' de lui remettre 
d’autres pièces,

Enfin, le Contrat ne contient aucune défignation de quittances de finance ni ex­
plication des droits.

Ces réflexions trouveront uneentiere aplication par la finte.
Le fieur Goulnot ne fut pas cxaét a remplir les engagemens qu’il a Voit contractez, 

les termes de payemens vinrent à leur échéance 5 mais il ne paya point. Les fleurs 8c 
damoifelles Gaulin ôc le Sieur de Rollat furent obligez de le pourfuivre, & le Sieur 
Goulnot mit emufage tout ce que fon imagination pût lui fuggeref, pour arrêter l’ef­
fet des légitimés contraintes exercées contre lui.

Quoique les fleurs & Dames Gaulmin, & le fleur dé Rollat né fe fuffent pas obligez 
de remettre au fieur Goulnot aucune Quittance de Finance, neanmoins ils eurent la 
generofité de lui donner toutes Celles qu’ils avoient, pour parleSr Goulnot en tirer 
l’utilité qu’il pouroit.

C’eft cette remife gratuite & volontaire qui a occaflonné laconteftation.
Les droits manuels furent fuprimés le premier Janvier 1717- cela ne furprit per- 

fonne , on s’y étoit attendu des l’inftant même de la création.
Depuis cette fuprefliop le fleur .Goulnot forma une demande contre les fleurs & 

Dames Gaulmin 8c le fleur de Rollat.
Cette demande avoir deux objets.
L’un afin de juftificàtion du payement des augmentations de gage créés en 17 o x • 
L’autre afin de remife des Quittances de Finance des anciens droits manuels.
A l’égard du premier chef il étoit fondé fur le Contrat dé vente 5 mais les fleurs
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' & Dames Gaulmin & fleur de Rollat y avoit fotisfait d’avance*
: Quand au fécond il n’avoit aucun fondement.

Le Sr Goulnot qui n’avoit hazardé ces demandes, que dans la vûë dé faire diverfion 
aux pourfuites exercées contre lui faute de payement deplufleurs termes échûs & des 
intereftsreconnut enfin quelles étoient infoutenables.

Tranfaétion le 25. Novembre 1717. par laquelle il s’eft defîfté& départi de fa de­
mande il a confenti, que le tout demeurât nul, le fondé de procuration des fleurs & 
Dames Gaulmin & du fleur de Rollat a cédé j mais fans aucune garantie au fleur 
Gpulnot tout les gages dont les quittances de finance & Récepiffés lui a voient été remis, 

à l’égard des droits manuels le fleur Goulnot a eftéfubrogé pour fe faire payer, 6c 
fe faire expédier une autre Quittance Finance ainfi qu’il aviferoit.

Qui auroit crû qu’après cette Tralaélion le fleur Goulnot auroit eû la témérité de 
faire revivre une demande qu’il avoit fl autentiquement abandonné, &dele faire fans 
attaquer la Tranfadion , c’eft neanmoins ce qu’il a fait.

Pourfuivi encore par le fleur Rollat foute de payement de ce qu’il devoir, il a fait 
renaître la même demande dont il s’étoit deflfté.

Il a fupofé qu’il trouvoit de la difficulté pour parvenir à la Liquidation de quelques 
Quittances de Finance qui luiavoient efté remiies, & quoyqu’il eût reconnu que les 
fleurs & Dames Gaulmin & le fleur de Rollat n’étoit pas tenus de faire ceflèr ces pré­
tendues difficultés puifqu’il s’étoit pourvû à ce fujet contre la Veuve de Brioude &. fa 
fille, il a neanmoins attaqué le fleur de Rollat > mais non pas les fleurs 6c Dames Gaul- 
min parce que le fleur de Rolîat étoit le feul qui le pourfuivoit alors, il a donc foie 
affigner le fleur de Rollat en la Sénechauffée de Moulins pour eftre condamné à lui 
remettre les Quittances de Financé des droits manuels, enfemble les A êtes de propriété 
au lieu de la Dame de Culan, & ceux de cette Dame au lieu d’Antoine de Brioude, 
qui avoit payé la première Finance pour l’acquifîtion d’un douzième dans les p. i. 6. d. 
fur chaque minot de Sel finon condamnés en 10000 liv. de dommages & interefts.

Ce n’étoit point l’efperance de reuffir qui faifoit agir le fleur Goulnot, fon unique 
motif, étoit de furprendre les pourfuites que l’on exercoit contre lui, aufli quand il 
avoit quelqu’argent il ne fongeoit pas à fuivre fa demande , il pâyoit il ne fe fervoit 
de fa demande que de temps en temps pour gagner du temps.

En effet quelque temps après la demande il paya 400 liv. au fleur Rollat.
Par la fuite fe voyant pourfuivi il a eu recours à fa demande il a obligé le fleur Rol- 

la dedeffendre, après les deffences apointement en droit.
Après cet apointement le fleur Goulnot fe trouvant en état de foire quelques paye­

ments a pris le parti de les faire plutôt que de fuivre l’inftruftion de la conteftation.
On ne fongeoit prefque plus à cette inftance le fleur Goulnot payoit peu à peu, 

quand au mois d’Aouft 1720. il forma l’indigne projet de foire perdre à fes Vendeurs 
prefque la totalité du prix de la Charge en Tes payant en papiers dont l’anneantiffe- 
ment étoit prochain.

Il offrit donc aux fleurs & Dames Gaulmin & au fleur de Rollat la fomme de 2591 
liv. 7. f. 5>.d. dont il a fuppofé refter feulement débiteur , au moyen delàdeduélion 
de 2130 liv. 17.fi. 5. d. pour lp montant des Quittances de Finance des droits manuels 
& des interefts , qu’il voulut faire paffer pour argent comptant quoy qu’en cas de 
Liquidation il en eût tiré très peu de chofe.

La conteftation fur ces offres a efté apointée & jointe à l’apointement prononcé 
fur la demande formée contré le fleur de Rollat, & fur productions refpeétives eft 
intervenue la Sentence dont eft apel , qui a déclaré les offres nulles & infuffifantes, 
& a ordonné que deduétion feroit faîte au fleur Goulnot de la fomme de 1140 liv. 
contenue en la Quittance expédiée fous le nom de Brioude & des in terefts.

MOYENS.
Ces moyens feront divifé en deux parties.
Dans la première on prouvera la témérité de l’apel du fleur Goulnot.
Dans la fécondé on établira, la Juftice de celui des fleurs & Dames Gaulmin.

APEL DU SIEUR GOULNOT.
L’unique moyen d’apel que le fleur Goulnot propofe en la Cour conflfte à dire que
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les Quittances de Finance , dont il n’a point reçu le rembourfement montent à i$i6 
liv. i 8. f. 5. d. & qu’il ne peut concevoir pourquoy les premiers Juges ont réduit cette 
fomme à 1140 liv.

Si le fleur Goulnot eût fait attention aux motifs de fa demande en caufe principalle 
& à celui de la decifion des Juges de Moulins , il auroit aifement compris pourquoy 
ces Juges n’ont ordonné que la dedudion de 1140 1. & l’ont débouté du furplus de 
fes demandes en compensation.

Jamais le fleur Goulnot n’a prétendu en caufe principalle que les fleurs & Dames 
Gaulmin dévoient faire valloir toutes les quittances de finance 5 mais feulement qu'ils 
devoir juftifier que les Quittances de Finance qu’ils lui avoient remifes leur aparce- 
noient 5 c’eft-à-dire qu’il étoient aux droits de la Dame de Culant pour raifon de 
celles expédiées fous fon nom & aux droits d’Antoine de Brioude pour celle de 1140 
livres.

Les Juges de Moulins fe font figurez, l°. Que les fleurs & dames Gaulmin étoient 
garans de leurs faits & promeffes , pour raifon des quittances de finances, z*. Qu’ils 
n’avoientpas fuffifamment juftifié êtreaux droits d’Antoine de Brioude.

Dans cette idee, ils ont fait une différence entre la quittance expediée, fous le nom 
d’Antoine de Brioude , & celle délivrées à dame de Culant.

Les fleurs & dames Gaulmin avoient juftifié , que- la dame de Culant étoit leur me- 
re, qu’ils en étoient heritiers 5 ce fait fuffifoit pour conftater, que les quittances de 
finance délivrées au profit de cette dame leur appartenoient.

Ils ont par Surabondance de droit juftifié par leur production nouvelle du fix Avril 
17x6. qu ils font heritiers de la dame de Culant, & par confequent véritables pro­
prietaires des quittances de finance , dont la valeur a été fournie par cette dame, donc 
le motif de la prétention du fleur Goulnot a été écarté à l’égard des quittances de la 
dame de Culant, donc en adoptant ce motif, il n’eftoit pas poflîble d’ajuger la com­
penfation du montant de ces quittances, donc enfin l’apel du fleur Goulnoteft ab- 
folument pitoyable, mais la témérité de cet Apel fera encore plus évidente , quand 
on aura juftifié celui des fleurs & dames Gaulmin.

dpel des Sieurs & Dames Gaulmin.

L’on a déjà annoncé quel eft l’objet de cet apel, c’eft la déduétion que les premiers 
Juges ont accordée au Sr Goulnot de la fomme de 1 ï 40 liv. & des interets fur les fom- 
mes dont il eft débiteur , pour lereftânt du prix de fon Office.

Le motif de ces Juges, c’eft faute par les fleurs Gaulmin & Confors d’avoir juftifié 
qu’ils étoient aux droits d’Antoine de Brioude.

Ce motif eft parfaitement illufoire : Pou voit-on en effet des preuves plus évidentes 
que les fleurs Gaulmin & Confors étoient aux droits d’Antoine de Brioude, que les 
ventes qu’ils avoient faites de l’Office, la pofleffion qu’ils avoient de tous les titres de 
cet Office & de la quittance de finance dont il s’agit j & la joüiftance que le Sr Goul- 
not a eûë des droits manuels depuis 1713 jufqu’en 1717. enconfequençede cette mê­
me quittance de finance.

Le fleur Goulnot a dit en caufe principale, qu’après la fupreffion des droits, on 
lui a fait des difficultez pour liquider la quittance de finance r. mais où cette difficulté 
parqît-elle? Une Lettre Miffive flgnée d’un nommé Baudouin homme inconnu, eft 
la feule preuve qu’on en raporte.

Au furplus, fupofons les difficultés auffi réelles que le fleur Goulnot l’allegue, les 
fleurs Gaulmin & Confors ne feront pas pour cela obligez de les faire ceffer.

Il y a d’abord une fin de non recevoir infurmontable contre la prétention dufleur 
Goulnot.

Depuis la fupreffion des droits manuels, il avait formé contre les fleurs Gaulmin 
& Confors une demande , afin de remifedes Titres concernans les droits manuels j 
cette demande , il l’a abandonnée par la tranfaétîon du 15 Novembre 1717.il s’eneft 
defifté, il a confenti qu’elle demeurât nulle 5 ils’eft contenté pour raifon de ces droits 
de la Subrogation, fans garantie, accordée à fon profit, pour par lui fe faire payer de 
ces droits , fe faire expédier une autre quittance de finance t par dupïicaca, ainftqifil 
aviferoit.

Comment

1717.il


Comment,après un défiftement aüfli formel & une reconnoiflance fi pre'cife que 
les fieurs Gaulmin & Confors n’étoient garans de rien, pour raifon des droits manuels, 
le fieur Goulnot a-t’ilpû être écouté dans la même demande qu’il avoitabandonnéel 
& comment a-t’il ofé demander une juftification de la propriété des droits pendant 
qu’ilayoit accepté la fubrogation confentie à fon profit, pour en faire tel ufage qu’il 
pourroit, & s’étoit contenté de la déclaration faite par le fondé de procuration des 
fieurs Gaulmin & Confors, qu’ils n’a voient d’autres titres en leur pofieffion, que ceux 
qu’ils lui avoient remis.

Cette fin de non recevoir milite autant contre l’apel du fieur Goulnot qu’en faveur 
de celui des fieurs Gaulmin &. Confors.

Mais indépendamment de cette même fin de non recevoir, & fans l’abandonner, 
faifons voir que quand le fieur Goulnot feroit recevable, il fe trouveroit mal fondé.

« Deux fortes de garantie en matière de vente ou tranfport.
La garantie naturelle ou de droit, à laquelle tout vendeur ou cedant eft afiuietti, 

quoique le Contrat n’endife mot, & même à laquelle on ne peut déroger par aucune 
convention , c’eft la garantiedes faits & promeffes, c’eft-à-dire , que la chofe vendue 
appartient au vendeur.

La fécondé efpece de garantie eft la conventionnelle, comme, lorfque le Cedant 
promet de faire valoir , même payer ,file debiteur ne payoit pas.

On ne peut pas dire , que les fieurs Gaulmin & Confors ayent contracté cette fé­
condé efpece de garantie ,1e Contrat ne la contient point, elle nefe peut fupléer.

D’ailleurs, perfonne n’eft garant des cas fortuits ni des faits du Prince 5 la fupref- 
fion d’une charge ou d’un droit qui dépend du Roy , tombe fur le Titulaire, & ja­
mais fur le Vendeur qui n’eft garant de rien, pas même du défaut du rembourfemenc.

Auffi le fieur Goulnot n’a-t’il pas dit en caufe principale , que le motif de fa pré­
tention étoit la fupreflion, ou le défaut de rembourfement de la part du Roy. Son 
unique prétexte a été de dire, qu’il n’étoit pas juftifiéque les fieurs Gaulmin & Con­
fors étoient proprietaires des quittances de finance dont il s’agit, c’eft-à-dire, qu’il les 
a attaqué fur le fondement de la garantie des faits & promelfes : Examinons, s’il a 
pû faire ufage de cette garantie- x

Un principe certain c’eft que l’on ne peut faire valloir la garantie de droit que pour 
raifon d’une chofe réellement vendue.

Cette propofition trouve fon établifiement dans les réglés du bon fens.
De ce principe , il en naît une confequence neceflairc, qui eft , que fi les fieurs 

Gaulmin & confors n’ont point vendue la Quittance de Finance de 1140 liv- ils ne 
peuvent eftre tenus de juftifier qu’ils en étoient proprietaires..

Or, que l’on life le Contrat de 1713. on n’y trouvera aucune mention dé cette 
Quittance de Finance.

Donc elle n’a pas efté vendue, & fi elle n’a pas efté vendue , l’on ne peut demander 
aux fieurs Gaulmin & confors la preuve qu’elle leur apartenoit, ils ne font pas obligez 
de faire valloir ce qu’ils n’ont pas cedez.

Il eft vrai que par le Contrat les fieurs Gaulmin & confors fe font défaifis au profit 
du fieur Goulnot des gages augmentations de gages droits manuels & autres attribués 
à la charge j mais que peut-il refuker de cette claufe ? rien autre chofe finon que les 
fieursGaulmin & confors n’étendoientreferveraucune chofe dépendante delà char­
ge, aufli n’en ont ils retenu aucune depuis la vente ils n ont perçu ni gages ni droits 
manuels le fieur Goulnot a joüi de touti

Si au préjudice de l’abandon, les fieurs Gaulmin & conforts fe fuflent immifcés dans 
la perception de quelques droits, le fieur Goulnot pouroit fe fervir contr’eux de la 
claufe que l’on vient de reprendre pour les obliger de raporterce qu’ils auroient reçu 
voila lefeul ufage qu’il auroit pû faire de cette claufe , mais il ne peut en induire que 
les fieurs Gaulmin & confors font tenus de lui juftifier de leur propriété de certains 
droits manuels, puifqu’encore un coup il faudroit pour cela que le Contrat de vente 
contint une defignation de cesdroits, & c’eft ce qui n’eft point.

D’ailleurs, les termes du Contrat nous annoncent que les droits attribués à la charge 
n’ont pas efté l’objet de la vente.



Dans le contexte de ce Contrat qui contient la vente, nulle mention des droits, les 
fieurs Gaulmin & Confors vendent la charge, moyennant 6000 liv. Ils ne difent pas 
qu’ils vendent les droits, ils difent feulement, après avoir vendu la charge , qu’ils 
ne fe refervent aucune des droits y attribuez, qu’ils s’en défaillirent au profit du fieur 
Goulnot j ils ne promettent aucune garantie à cet égard: d’où il s’enfuit que ces droits 
n’ont efté abandonnés, que pour par le Sr Goulnot en tirer tel profit qu’il pourroit, 
& cela eft fi vray ,que lors du Contrat , le Sr Goulnot s’eft contenté de la remifequi 
lui a efté faite des titres de propriété de l’Office, on ne lui a remis aucune quittance 
de finance des droits , il n’a pas ftipulé qu’on les luiremetroit, & les fieurs Gaulmin 
& Confors nefe font pas obligez de les remettre.

La tranfa&ion du x$. Novembre 1717. prouve encore cette vérité: par cette tran- 
faétion , le fieur Goulnot fe contente de la fubrogation confentie à fon profit fans au­
cune garantie pour raifon des droits manuels, pour par luy agir comme il aviferoit, 
il a renoncé à demander d’autres quittances que celles qui lui avoient été' remifes.

Mais confîderons fi l’on veut l’abandon des droits attribués à la charge comme une 
véritable vente qui oblige de droit les Vendeur à la garantie de leurs faits & promefles, 
dans ce point de vûë le fieur Goulnot fe trouveroit toûjours avoir renoncé à cette ga­
rantie par la tranfaétion du mois de Novembre 1717 . & quand il n’*yauroit pas renon­
cé , il ne pourroit pas l’exercer pour obliger les fieurs Gaulmin & conforts de le mettre 
en état de parvenir au rembourfement de la quittance de finance dont eft queftion 5 
ils ne fe font pas obligés en cas de fupreffion démettre le fieur Goulnot en étaj: de re- 
cevo.ir le rembourfement de la finance.

Or le fieur Goulnot a joüi tranquilement & fans aucun trouble de tous les droits 
attribués^ fa charge , tant que ces droits ont fubfifté & jufqu’à leur fupreffion.

Donc il n’a aucun motif de plainte contre les fieurs Gaulmin & conforts, fous pré­
texte qu’il ne peut parvenir au rembourfement desquittances de finance qui ont en­
gendré les droits , parce qu’un Vendeur n’eft obligé de faire jouir que de la chofe 
qu’il à vendue.

Allons plus loing., fuppofons que les fieurs Gaulmin & conforts fe foient obligés 
de mettre le fieur Goulnot en état de recevoir le rembourfement des quittances de 
finance des droits qu’ils lui ont abandonné ( ce qui n’eft point} dans cette hypotéfela 
prétention du fieur Goulnot n’en ferait pas plus foutenable, parce que i°. L enga- 
gagement des fieurs Gaulmin & conforts ferait eftacé par la tranfaftion du mois de 
Novembre 1717. i°. Ceflant cette tranfaétion , le fieur Goulnot ferait encore fans 
action , c’eft ce qu’un raifonnement bien fimpleva prouver.

Ou la Quitance de financé de 1140. liv. eft une dépendance de la Charge , & ne 
peut appartenir qu’à celui qui en eft Titulaire, ou elle n’eft pas liée à cette Charge , 
& peut appartenir à d’autres qu’au Titulaire.

Si elle eft attachée à la Charge, & appartient de droit au pourvu de cette charge 
c’eft fans fondementque le fieur Goulnot demande que les fieurs Gaulmin & Con­
forts foient tenus de juftifier de leur propriété, parce que la; feule qualité du fieur 
Goulnot le rend proprietaire eft par confisquent en état de parvenir à la liquidation 
& au rembourfement, [ fi on en fait ] fans le fecours des fieurs Gaulmin & conforts, 
cette propofîtion eft demonftrative.

Si au contraire, la Quitance de Finance dont il s’agit n’apartient pasde droit au Titu­
laire ,, fi elle peut appartenir à d’autre, fi en un mot elle n’eft pas attribuée à la Char­
ge, lesfieurs Gaulmin & Conforts, ne font pas tenus de juftifier qu’ils en étoient 
proprietaires 5 parcequedans ce cas ils nefe trouveraient pas l’avoir abandonnée*

En. effet, ils ne fe font défaifîs que des droits attribuez à la Charge : Voicy les ter­
mes du;Contrat, duquel état eji. Office enfemble, des gages t augmentations dégagés 
droits manuels, autres y attribuez, les. 'vendeurs , fe font démis dévêtus t & défaifis 
pour & au profit duditfieur Goulnot-

Ce ne font donc que les droits attribuez à la Charge , qui ont efté abandonnez : 
ainfi fi la Quitance de Finance en queftion, n’eft point attribuée àla charge, on ne peut 
dire que les fieurs Gaulmin & Conforts, l’ayent vendue, 6c s’ils ne l’ont pas vendue, 
ileft abfurbe de demander qu’ils foient tenus de juftifier, qu’ils en étoient proprie­
taires.



La Lettre du nommé Baudouin & lé motifde la demande du fiènr Goulnot , & de 
ladéçifion des premiers Juges, anoncentque la Quitance de Finance de 1140 liv. 
peut apartenir àd'autre qu’au.Titulaire de là Charge , cela étant, elle ne fait point; 
partie des droits vendus ; & parconféquent, le Contrat n’affujetcit point les Vendeurs 
à prouver leur propriété de cette Quicance.

Si cette confequence eft infaillible, en prenant les termes du Contrat dans la der­
nière rigueur, que ne doit-on pas conclure en réunifiant les circonftances que l’on a 
expliqué cy-devant.

Lefîeur Goulnot eft aujourd’huy pé.neçré dé Filhifion de la garantie de droit 
qu’il avoir d’abord invoquée , ce n’eft plus à. la faveur de cecte garantie qu’il 
fou tient le bien-jugé du clief dont les fleurs Gaulmin & conforts fe plaignent, il 
avoue que la propriété des Quittances de Finance ne lui eft point concertée j mais il 
dit qu’il n’en peut recevoir le rembourfement, parce qu’elles ne lui ont pas efté remi- 
fes : Voicy comme il s’explique, fol. 34. ver. & 55. Çr. de fes re'ponfes à griefs, fes 
termes font importans, il faut les raporter. Ces Droits manuels, y compris là propriété, 
ne lai en efi p oint contejlèe , à la 'venté j mais il nen petit recevoir le remboursement que 
les Quittances de Finance ne lui en [oient remifes. C'ejl ce rétabliffiement de Quittance 
de finance que les Parties averfes refufent de lui donner, qui forme le fujet du Pièces que 
la Cour a à juger, parce que fans ces Quittances de finance , il lui efi impojfible de fe def- 
fendre des difficultés qui lui'(ont faites pour lui refuferle rembourfement de cette Quit­
tance , (fi duquel prix , pat confequcnt, les Parties averfes lui doivent faire raifon en 
entier ,ainfi qu ily aprécifément conclu contreux au Procès,

Voilà donc cette garantie de droitquele fleur Goulnot a Voulu faire valoir en eau- 
te principale, &. que les premiers Jugés femblent avoir adoptée ; Voilà , difons-nous, 
cette garantie formellement abandonnée, le fleur Goulnot n’a agi que fous prétexte 
qu'on lui conteftoit fa propriété , & aujourd’uy il avoue qu’elle ne lui eft point contef- 
tée, & que fes prétentions ne font fondées que fur le défaut de remife des Quittances 
de finance.

Les fleurs Gaulmin & Confors prennent droit par cette déclaration , & afin qu’elle 
foit ftable & irrevocable, ils en ont demandé Affe par une Requête precife jointe au 
procès.

Refte donc, fuivantle fleur Goulnot lui même , pour unique prétexte de fes pré­
tentions le défaut de remife des quittance de finance : en forte qu’en écartant ce pré­
texte , il n’y aura plus de difficulté. L’on pourrait obferver ici que les fleurs Gaul­
min & Confors ne fe font jamais obligés dé remettre aucune quittance de finance, Sc 
qu’ainfi ce défaut de remife ne peut autorifer aucune action contreux 5 mais indépen­
damment de cette obfer va tion decifive, quand les fleurs Gaulmin & Confors auraient 
contracté un engagement à cet égard, ils 1 auraient rempli.

E-n effet, ils ont genereufëment donné au fleur Goulnot toutes les,quittances de.fi- 
ngnee ï & autres: pièces qu’ils a voient.

La preuve enrefulie, r°.-De-la tranfââion du » 5 Novembre 1717/ z°; De la Let­
tre de Baudouin qui énonce lés quittances de finance donc il s’agit àu procès. Le Sr 
Goulnot ne les auraient pas envoyées en cette Ville, fi elles ne lui euffent été remi­
fes, 30. Des 16 & 17' pièces de la production principalle des fleurs & dames Gaulmin, 
qui prouvent que l’un deux, ayant retiré fous fon Recepiffé quelques quittances du 
Procureur du fleur Goulnot, il les a offertes réellement, & pour le refus il les a dépo- 
fées de l’autorité du Juge és mains du Greffier. 40. De plufîeurs Recepiffés du fleur 
Goulnot produits au procès par production nouvelle.

Dès lorfqu’il eft confiant que toutes les quittancés de finance ont efté remifes au Sr 
Goulnot j. l’unique prétexte dans lequel il le retranche aujourd’huy, eft éclipfé, & 
parconfequèfit fes prétentions doivent tomber.

Dans cet état, il eft évident que les conteftations du fleur Goulnot n’ont d’autre 
but, que d’éloigner le payement des femmes principalles & interets qu’il doit de refte 
du prix de fon Office > le procès qu’il affëéle de perpétuer, tient les pourfuites en fuf- 
pens : Voilà pourquoy il s’efforce d’en différer la décifion.

Les fleurs Gaulmin & Confors cherchent au contraire à fortir d’affaires, & à pré-



venir tante matière à conteftation avec le fieur Goulnot: c’eftdans cette vûë qu’ils 
ont conclu contre le fieur Goulnot au payement des fommes qu’il leur doit pour leur 
part dans le prix, ils ont fait le calcul de ces fommes, par la Requête qui ‘contient 
leur demande, elles montent à 2506 liv. 2. f. 2. den. non compris les interets courans.
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